
27.11. ARRETE MINISTERIEL No011bis/CAB/MIN/ETre/MB/DI  ̂ Du ^
AOUT 2012 PORTANT CREATION, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT Du 
CADRE DE SUIVI, DE CONTROLE ET D'EVALUATION DES PROGRAMMES ET 
ENTITES SOUS TUTELLE DU MINISTERE DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE U 
PREVOYANCE SOCIALE, CASEP EN SIGLE
(J.O.R.D.C.j n°21, 1er novembre 2014, Col. 27)

Le Ministre de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyance Sociale,

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles, spécialement en son article 93 ;

Vu la Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du Travail ;

Vu l'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant nomination d'un Premier Ministre;

Vu l'Ordonnance n° 12/004 du 28 avril 2012 portant nomination des Vice-Premiers 
Ministres, des Ministres, d'un Ministre Délégué et des Vice-Ministres ;

Vu l'Ordonnance n° 12/007 du 11 juin 2012 portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration entre le Président de la République 
et le Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ;

Vu l'Ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des Ministères ;

Considérant la nécessité de rendre plus efficace le fonctionnement des différents 
Programme et Entités attachés au Ministère de l'Emploi, du Travail et de la prévoyance 
Sociale et de maximiser les éventualités d'atteinte des missions leur assignées ;

Considérant les différents rapports d'audit ayant conclu à un manque de transparence dans 
la gestion des ressources humaines, financières et matérielles de certains Programmes 
et à la nécessité d'instaurer leur suivi, leur contrôle ainsi que leur évaluation pour une 
bonne coordination ;

Considérant l'impact socio- professionnel et économique desdits Programmes et Entités ;

Vu la nécessité ;

ARRETE :

TITRE I : DE LA CREATION ET DES OBJECTIFS

CHAPITRE I : DE LA CREATION

Art. 1er. — Il est créé au sein du Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale une structure dénommée « Cadre de Suivi, de Contrôle et d'Evaluation des 
Programmes et Entités sous tutelle du Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, CASEP » en sigle.

Art’ 2* Le ÇASEP est placé sous la tutelle du Ministre ayant l'Emploi, le Travail et la 
Prévoyance Sociale dans ses attributions.

CHAPITRE II : DES OBJECTIFS

Art. 3. — Le CASEP a pour objectifs de :

auïr«VntiM^ ^ l'évaluation des activités de tous les Programmes^ 
SociXEau reoa?^ dU MlPlstère de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyan 
bociaie au regard des missions leur assignées ;



assurer la coordination des projets et autres initiatives émanant desdits 
Programmes et Entités ;
contrôler I exécution des cahiers des charges de différents Programmes et 
Entités ;
proposer à l'autorité de tutelle des mesures pour éviter le chevauchement inter 
structurel ainsi que des stratégies pour une meilleure orientation des Programmes 
et Entités ;
suggérer auxdits Programmes et Entités des mécanismes leur permettant de 
mieux gérer les ressources disponibles et d'en mobiliser davantage.

Le CASEP peut initier toute autre activité pouvant renforcer ses objectifs.

TITRE II : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

CHAPITRE I : DE L'ORGANISATION

Art. 4. — Le CASEP a son siège à Kinshasa. Il exerce ses activités sur toute l'étendue du 
territoire national et peut disposer des représentations à l'intérieur du pays.

Art. 5. — Le CASEP comporte une Coordination Générale dirigée par un Coordonnateur 
Général, assisté d'un Coordonnateur Général Adjoint, tous nommés, relevés de leurs 
fonctions et, le cas échéant, révoqués par Arrêté du Ministre ayant l'emploi, le travail et 
la prévoyance sociale dans ses attributions.

Il peut être créé des coordinations provinciales en cas de besoin lesquelles seront animées 
par des coordonnateurs provinciaux désignés dans les mêmes conditions prévues à 
l'alinéa 1er ci-dessus.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT
Art, 6. — La Coordination Générale comprend un service technique, un service 
administratif et financier ainsi qu'un service juridique, dont les membres sont nommés, 
relevés de leurs fonctions et, le cas échéant, révoqués par le Ministre ayant l'emploi, le 
travail et la prévoyance sociale dans ses attributions, sur proposition du Coordonnateur 
Général.

Le Service Technique comporte trois Cellules :

- la Cellule Technique chargée du Suivi et Planification des Projets ;
- la Cellule Technique chargée du Contrôle ;
- la Cellule Technique chargée de l'Evaluation.

Le Service Administratif et Financier comprend deux Cellules :

la Cellule de Gestion des Ressources Humaines , 
- la Cellule de Gestion Financière et Budgétaire.

Le Service Juridique comprend trois Cellules .

la Cellule chargée des Contentieux ;
la Cellule chargée des Recherches, Documentations, et Synergie des Programmes ; 
la Cellule chargée de la Mobilisation des Partenaires et des Bailleurs des Fonds.

Art. 7. — Le CASEP comprend un personnel d'appoint nécessaire à la bonne exécution 
de sa mission, dont les membres sont nommes, releves de leurs fonctions et, le cas



échéant, révoqués par le Ministre ayant l'emploi, le travail et la prévoyance sociale dan 
ses attributions, sur proposition du Coordonnateur Général.

Art. 8. — Le CASEP peut recourir aux services d'un ou plusieurs experts nationaux 
ou internationaux, désignés par le Ministre ayant l'emploi, le travail et la prévoyance 
sociale dans ses attributions, pour la réalisation de sa mission dans la mesure où les 
compétences requises ne sauraient être couvertes par ses propres ressources humaines 

Art. 9. — Le Coordonnateur Général est responsable de la gestion quotidienne du 
CASEP et est tenu de rendre compte de ses activités régulièrement au Ministre de tutelle 

Art. 10. — Le personnel du CASEP a droit à une rémunération mensuelle et autres 
avantages liés à leurs statuts ainsi que des primes dont la hauteur est déterminée par 
Arrêté du Ministre ayant l'emploi, le travail et la prévoyance sociale dans ses attributions, 

Art. 11. — Un règlement d'ordre intérieur approuvé par le Ministre de tutelle fixe les 
règles d'organisation et de fonctionnement de la Coordination Générale ainsi que la 
description des postes et termes de référence.

CHAPITRE III : DES RESSOURCES ET DU PATRIMOINE

Art. 12. — Les ressources du CASEP proviennent notamment :
- du Budget de l'Etat ;
- des fonds de la coopération bilatérale et multilatérale ;

d es dons et legs ;
de l'assistance d'autres partenaires.

Art. 13. — Le patrimoine du CASEP est constitué des biens meubles et immeubles mis à 
sa disposition par le Gouvernement de la République ainsi que ceux acquis dans le cadre 
de l'exécution de sa mission.

TITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 14. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent 
Arrêté.

Art. 15. — La Secrétaire Générale à l'Emploi et au Travail ainsi que celui à la Prévoyance 
Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté qui 
entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Kinshasa, le 15 août 2012

Modeste BAHATI Lukwebo


